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SECRETARI!.T GENER,"cL / /' 

REPUDJ.,ICiUE POPUL,\IRE DU CONGO 

Travail - Démocratie - Paix 

DU GOUVERNEMENT (✓, • .1 

DECRET N° 85/045 du 22/0I/05 

Portant Règlementation et Repartitfon 

des Cargaisons en provenance ou à 

Destination de la République Popu1aire 

du Congo 

-=-=-=--

LE PRESIDENT DU COHITE C�·:NT!lhL DU P:iRTI CONGOLi1IS 

DU TRAVhIL-
1 

PRESim�NT DE LA HE?UBLIQUE
1 

CHEF _pp; 
11 ET,\T, CHEF DU GOUVJ::HNEIIENT, 

Vu la Constitution du 8 Juillet 1979 

Vu 1 1 0rdonnance n°019/84 du 23 Août 1984, porto.nt m6ilifièà�i6n 

de certaines dispositions de lo. Constitution du 8 Juillet 1979 

Vu la Loi n°30/63 du 4 Juillet 1963, portant Code de _la Marine 

Marchande ; .notamment dans ses articles 161, 162
1 164 ; 

Vu le Décret n°65/162 du 19 Juin 1965, porto.nt création et fi

xant 1 1 orge.nisation et les o.ttr;i.butions des services de la Mo.rine Murchrui

de ; 
Vu le Décret n °77 /350 du 12 Juillet 1977, ratir'i.::.nt la Conven

tion relative à un Code de Conduito des conférences Martimes; 

Vu le Dfcret n°81f/856 du 8 i.oit 1984, portant nomination du 

?remier Ministre ; 

\ Vu le Décret n° 84/858 du 13 �oût 1984, portant nomination des 

Membres du Gouvernomcnt ; 

Vu lo. Convention de lu CNUCED relative nu Code de conduite dos 

conférences Maritimes fuite à Génèvc le 6 Avril 19_74 ; 

dos Ministres entendu 1 . . . / ... 
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D E C TI E T E 

ARTICLE 1er,• ll est fait npf>lic.:'ltion on République Popu1airo du Congo 

des modalités d_e répurtition des c .. u-gnie:ons prévues pur les dispositions 

du Code do conduite des conférences maritimes sur la base de 4o/4o/20 

exprimés en tonnases, en unités payantes et en valeur de frêt. 

ARTICLE 2.- Afin d'assurer le pcrtage des cargaisons prévu à l'article 

1 ci-dessus. le transport des marchnndises en provenunce ou à destina

tion de la République Popul�iro du Conco est �éservé e,n prio.t'ité à l'ar

mement national Congolais. 

ARTICLE 3.� Les cargaisons devnnt $tre transportées pnr un armement 
autre que llnrmement national Congolais doivent faire l'objo• d'une auto

risation préalable do chO,lJ'gement délivrée par la Direction de la Marine 
Marchande, sauf dispositions contrcires expressement approuvées. 

ARTICLE 4.- Les armements bénéficiaires de 1 1 autorisation préalable de 

chargement sont tenus d'assurer une desserte régulière de leurs lignes 

respectives et de pratiquer des taux de fr8t homologués. 

,'.RTICLE 5•- Los oxportuteurs et les i��ortateurs de la République Po_pu

laire du Congo doivent libeller leurs ventes (exportntion.s) en c.A.F. et 

leurs achats (importations) en F.o.B.f scuf dispositions contraires ex

presses. 

:\RTICLE -6.- Los charc;ot:rs sont dégag&s de toutes oblignt ions vis-à-vis 

des armements qui ne respectent p�.s les calendriers de mise on charge, 

·le retard admissible étr�t do quatre (4) jours francs entre la date d 1 ex

piro.tion 'de l'offre et la d::itc d'arrivée du ne.vire au por·t a·e chargement. 

,.".RTICLE 7 •- Les t.:-.ux de frllt c,n vio.wur en rtépublique Populaire du éongo 

sont uniquement ceux négociés entre le Comité do néGociations de la con

férence Mitj.ist ériolle des Etats do l' i,friqu� de 1 1 Ouest et du Centre 

d 1 une pnrt, et les représentants des conférences· M�itimes d1 autré ·part, 

&ouf. .�ispQ.si tiens contr:dres. 

Ces taux do frllt sont homologués par le Ministre des Transports, 

de 1 1 ,\viat icn Ci vile i le Ministre des Finrmoes et· le Ministre du Commerce. 
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ARTICLE 8.- Lo. Direction des sèrviccs de l.i. Morinë Marcli:mde est chm-gée 

de vc illor nu respect . des disp0si t ions du prfsent Décret. Elle peut exiger 

la production de tout document jugé nécossnire. Son personnel est astreint 

o.u secret professionnel. 

hRTICLE 9.- Les consignataires des armements étr�ngors doivent tr:msmet

tre à lo Direction dos services do ln Mo.rine Marcho.ndo les :munifestes 

import ou export de tous los nnviros toueh=t les ports do 1n République 

Populniro du Congo. 

ARTICLE 10.- Les cxport�1teurs ot los importateurs de lo. République Popu

laire du Congo sont tonus do fournir mensuellement à ln Direction des 

ser'l.i,ces de lo. M.::.rine M=chnnclc leurs ntntistiques de churecmcnt en pré

cisa.nt les tonno.ges chargés pnr no.vire, po.r o.rncncnt et po.r ligne. 

ARTICLE 11.- No pouvont procéder à un cho.rgern-�·nt quo les titulo.iros 

d'une carte de ohargcrnr dont le nunéro servir o. de référence pour 1 1 ét� 

blissement des clocur.i•�nts. 

C.::tte co.rte est délivrée pnr lo. Direction dos services do ln 

Marine lfarch=do sur préc<:ntntion do ln c=te d' importnteur1 exportateur •.. 

... 

,\RTICLE 12.- 1 1 inobsorv.:ltion dos dispositions ci-dessus fait encourir 

aux contrevenants .des s:,nctions :;s::;orties c\ 1 mnendc dont les mod.:i:lités 

seront fixées p�r ln Loi. 

En cas de récidive le contreveno.nt se verra retirer sa cnrto •· 

de chareernent p0ur une période de six (6) mois. 
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ARTICLE 13.. Lo préi ont Décret scro. enrocistré, publié au Journ:ù. Offi

ciel et comt1uni.qué pc.rt,.out où besoin soro.1/-

Piir'' ie Président du Cor.iité Ccntr�tl 

du Furti Con6ol�is du TrGvnil, 

Président de la Ré publique, Chef 

de l'Eto.t, 'Chef du Gouvernement, 

Colonel Denis Sf.$S00-NGUESSO.-

Le Premier Hinistro, P� Le Ministre des Tro:.nsports et 

/ 
Ange Edouard POUNGUI.-

Lc Ministre des Finances et 

du Budgdt'; 

de 1 1 ùvio.t ion 

Hilo.iro 

Lo Ministre du Coomerce et do· · · 

la Consor.imntion,, 
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I\Jllbrpfse GAMBOUELE.-


